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Additif 

Cogform&nent & l'tiicle ll du r8glement intérieur provisoire du.Conseil de 
sécurité, le Sec&h.ire g&éral pfisente l'exp0sE succint suivant. 

La liste camplste des questions dont le Conseil de shrité est saisi figure 
dans le document S/14326, datk du 9 janvier 1981. 

Au cours de la semaine qui s'est texxxinge le 25 avri1,~.981., le Conseil de 
Ghrité est internenu au syjet de 18 question suivente : 

La situation en hnibie (voir S/8367, S/8424, S/8428, S/8438, S/8450, S/8468, 
s/9107) s/93i, S/$I~@, s/gw , s/9636, s/!.&% S/lo351> si’lo3@, Wlo375, 
S/lO377, S/lO'/57, S/10?"7O/Add.l5, S/iO7To/Aad~l6, S/lo855/Add.3, S/lti55/Add.50, 
S/l3.l8~/Adii,50, EJ/llT93/Aad.2l, sIZ1593/Add*22, 9/11935/Add.k, S/ll93T/Addc35, 
S/lJ.935/Add.39, S/ll935/Add.k0, S/ll935/Add.k1, S/11935fAdd.~2, Sb2520hdd.29, 
5/32520/~.38, S/~52o/~d.43~ çh2520/Aaa.44, s~~2~2o/~a.45, s/3.252o/aad.48 
et S~~4~6/~d.4~* 



Avec l'assentiment du Conseil, le P&ident a adress8 une invitation, en verLu 
de l'article 39 du règlemc3nt intérieur provisoire du Conseil, au Pr&ident (Zambie) 
du Conseil des Nations Unies pour le Nanibie, f#w sa demande, ainsi.qu'~ une 
d&égatioa dudit Conseil. .- 

A la 226?ènie sBance, le Président a déClaré qu'il avait reçu une lettre 
datée du 20 avril 1981 (S/14451) envoyke par les Etats-Unis, la France et le 
Royaume-Uni oil il était demandé que, au cours du débat du Conseil sur la situation 
en Namibie, une invitation soit adressée, en vertu de l'article 39 du règlement ' 
intérieur provisoire du Conseil, 3 M. Peter Kalmgula et aux autrespersonnes 
associées a sa demande. Apres en avoir débattu, le Conseil de sécurité a procédé 
8 un vote sur la demande d'envoi d'une invitation, Les ri%ultats de ce vote cnt 
eté les suivants : 6 voix pour (Espagne, Etats-Unis d'Arekrique, France, Irlande, 
Japon et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) et 9 voix contre 
(ch' lne, Mexique, Niger, Ouganda, Panama, Philippines, Réputlique démocratique 
allemande, Tunisie et Union des Républiques socialistes sk.étiques). La propo- 
sition, n'ttyant pas obtenu la majorité des voix requise, n’a donc pas été adoptée. 

En réponse aux demandes formulees dons des lettres du Niger, de 1 
et de la Tunisie datées des 20 et 23 avril 1981 (S/l4452 et S/l'- 445 ,6), 
avec l'assentiment du Conseil, a adressé une invitation, en vertu de 33, 
à M. Peter Mueshihange lors de la 226Tème séance < :t à M. Johnstone 

l'artjcle 
!  Mal 

de la 2272ème séance. Par ailleurs, à la 2268Sme s&.nce, en réponse à la demande 
formulée dans une lettre de la Tunisie datée du 21 avril 1981 (S/l4453), le 
Président, avec l'assentiment du Conseil, a adressé une invitation, en vertu de 
l'article 39. à M. Clovis Maksoud. 
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